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ORDRE DE RENVOI 

Extrait des Journaux du Sénat du vendredi 11 décembre 2015 : 

Le Sénat reprend le débat sur la motion de l’honorable sénateur Cowan appuyée 
par l’honorable sénatrice Fraser, 

Qu’un Comité spécial sur la modernisation du Sénat soit nommé pour examiner 
les façons de rendre le Sénat plus efficace dans le cadre constitutionnel actuel; 

Que le comité soit composé de quinze membres, désignés par le Comité de 
sélection, et que le quorum soit constitué de cinq membres; 

Que le comité soit habilité à convoquer des personnes, à obtenir des documents 
et des dossiers, à interroger des témoins et à faire imprimer au jour le jour les 
documents et témoignages dont il peut ordonner l’impression; 

Que le comité soit autorisé à retenir les services d’experts externes; 

Que, nonobstant l’article 12-18(2)b)(i) du Règlement, le comité soit habilité à se 
réunir du lundi au vendredi, même si le Sénat est alors ajourné pour une période de 
plus d’une semaine; 

Que le comité soit habilité à faire rapport de temps à autre et à présenter son 
rapport final au plus tard le 1er juin 2016. 

Après débat, 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier du Sénat, 
Charles Robert 
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Extrait des Journaux du Sénat du mardi 17 mai 2016 : 

L’honorable sénateur McInnis propose, appuyé par l’honorable sénatrice 
Andreychuk, 

Que, nonobstant l’ordre du Sénat adopté le vendredi 11 décembre 2015, la date 
du rapport final du Comité sénatorial spécial sur la modernisation du Sénat 
relativement à son étude sur les façons de rendre le Sénat plus efficace dans le 
cadre constitutionnel actuel soit reportée du 1er juin 2016 au 15 décembre 2016. 

Après débat, 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier du Sénat, 
Charles Robert 

 

Extrait des Journaux du Sénat du lundi 12 décembre 2016 : 

L’honorable sénateur McInnis propose, appuyé par l’honorable sénatrice 
Marshall, 

Que, nonobstant l’ordre du Sénat adopté le mardi 17 mai 2016, la date du 
rapport final du Comité sénatorial spécial sur la modernisation du Sénat relativement 
à son étude sur les façons de rendre le Sénat plus efficace dans le cadre 
constitutionnel actuel soit reportée du 15 décembre 2016 au 30 juin 2017. 

Après débat, 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier du Sénat, 
Charles Robert 
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Extrait des Journaux du Sénat du lundi 19 juin 2017 : 

L’honorable sénateur McInnis propose, appuyé par l’honorable sénateur 
McIntyre, 

Que, nonobstant l’ordre du Sénat adopté le lundi 12 décembre 2016, la date du 
rapport final du Comité sénatorial spécial sur la modernisation du Sénat relativement 
à son étude sur les façons de rendre le Sénat plus efficace dans le cadre 
constitutionnel actuel soit reportée du 30 juin 2017 au 15 décembre 2017. 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier du Sénat, 
Charles Robert 

 

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 28 novembre 2017 : 

L’honorable sénateur Greene propose, appuyé par l’honorable sénatrice Verner, 
C.P., 

Que, nonobstant l’ordre du Sénat adopté le lundi 19 juin 2017, la date du rapport 
final du Comité sénatorial spécial sur la modernisation du Sénat relativement à son 
étude sur les façons de rendre le Sénat plus efficace dans le cadre constitutionnel 
actuel soit reportée du 15 décembre 2017 au 29 juin 2018. 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

La greffière du Sénat, 
Nicole Proulx 

 

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 20 juin 2018 : 

« Ordonné : Que le Sénat adopte ce qui suit : 

1. L’article no 91 sous Autres Affaires – Rapports de comités – Autres; 

2. La motion no 359 inscrite au nom de l’honorable sénateur Greene sur 
le Feuilleton des préavis; 
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3. La motion no 360 inscrite au nom de l’honorable sénateur Mercer sur 
le Feuilleton des préavis; 

4. La motion no 361 inscrite au nom de l’honorable sénateur Tkachuk sur 
le Feuilleton des préavis; 

5. La motion no 366 inscrite au nom de l’honorable sénateur Mockler sur 
le Feuilleton des préavis. » 

La motion, mise aux voix, est adoptée. 

Le greffier du Sénat, 
Richard Denis 

 

Motion No 359 : 

Par l’honorable sénateur Greene : 

Que, nonobstant l’ordre du Sénat adopté le mardi 28 novembre 2017, la date du 
rapport final du Comité sénatorial spécial sur la modernisation du Sénat relativement 
à son étude sur les façons de rendre le Sénat plus efficace dans le cadre 
constitutionnel actuel soit reportée du 29 juin 2018 au 31 décembre 2018.) 
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Le 11 décembre 2015, votre comité a reçu du Sénat l’ordre de renvoi suivant : 

Qu’un Comité spécial sur la modernisation du Sénat soit nommé 
pour examiner les façons de rendre le Sénat plus efficace dans le 
cadre constitutionnel actuel;  

Que le comité soit composé de quinze membres, désignés par le 
Comité de sélection, et que le quorum soit constitué de cinq 
membres;  

Que le comité soit habilité à convoquer des personnes, à obtenir 
des documents et des dossiers, à interroger des témoins et à faire 
imprimer au jour le jour les documents et témoignages dont il peut 
ordonner l’impression;  

Que le comité soit autorisé à retenir les services d’experts 
externes;  

Que, nonobstant l’article 12-18(2)b)(i) du Règlement, le comité soit 
habilité à se réunir du lundi au vendredi, même si le Sénat est alors 
ajourné pour une période de plus d’une semaine;  

Que le comité soit habilité à faire rapport de temps à autre et à 
présenter son rapport final au plus tard le 1er juin 2016. 

Au cours des travaux de votre comité, la date de présentation du rapport définitif a été 
reportée au 31 décembre 2018. 

La composition du Sénat a changé considérablement depuis le moment où votre comité a 
amorcé ses travaux. Ce changement de composition s’est accompagné d’une 
transformation des activités quotidiennes du Sénat. Essentiellement, le nombre de 
sénateurs qui ne sont affiliés ni au gouvernement ni à l’opposition a augmenté 
considérablement, ce qui a amené le Sénat à apporter un certain nombre de correctifs 
nécessaires à ses règles, procédures et pratiques afin de permettre aux sénateurs de 
participer efficacement aux travaux et de s’acquitter pleinement de leurs fonctions 
constitutionnelles, telles que décrites dans le premier rapport de votre comité, La 
modernisation du Sénat : Aller de l’avant. 

Bien qu’il n’entre pas dans le mandat de votre comité de prédire l’avenir, on peut s’attendre 
néanmoins à ce que le Sénat soit marqué pendant un certain temps encore par la 
présence d’un grand nombre de sénateurs qui ne sont affiliés ni à la structure traditionnelle 
du gouvernement ni à celle de l’opposition. Reconnaissant cette nouvelle réalité, votre 
comité a voulu savoir si les règles et les politiques du Sénat sont bien adaptées à la 
situation actuelle.  
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Pour étayer son étude, votre comité a entendu trois témoins : le sénateur Yuen Pau Woo, 
facilitateur du Groupe des sénateurs indépendants, qui a comparu le 25 avril 2018; le 
sénateur Peter Harder, représentant du gouvernement au Sénat, qui a comparu le 
23 mai 2018; et le sénateur Joseph Day, leader des libéraux au Sénat, qui a comparu le 
21 novembre 2018.  

Chaque témoin a été prié de faire part de ses réflexions sur la question suivante : les 
statuts pertinents que sont la Loi sur le Parlement du Canada, les règles de procédures, les 
règles administratives et les politiques du Sénat reflètent-ils de façon appropriée la 
nouvelle réalité du Sénat? 

Par ailleurs, votre comité a également revu le témoignage du sénateur Claude Carignan, 
livré le 19 octobre 2016. À l’époque, le sénateur était le leader de l’opposition. 

Dans son premier rapport, La modernisation du Sénat : Aller de l’avant, votre comité a 
établi certains principes à partir desquels il a orienté ses travaux. L’un d’eux est celui de 
l’égalité. Selon ce principe, les sénateurs sont égaux sur le plan des droits et des privilèges 
conférés aux parlementaires, et les règles et les pratiques du Sénat devraient en tenir 
compte. Dans ce rapport, votre comité a également reconnu que la capacité de constituer 
un parti ou un groupe parlementaire et d’y prendre part peut se révéler utile à une 
participation efficace au processus de délibération. En conséquence, le principe de l’égalité 
laisserait entendre que les règles et les pratiques du Sénat devraient permettre aux 
sénateurs de tirer chacun les mêmes avantages de l’appartenance à un parti ou à un 
groupe. À cette fin, ces règles et pratiques devraient éviter les distinctions injustifiées ou 
arbitraires entre les partis et les groupes et voir à ce que chacun possède les ressources et 
les pouvoirs nécessaires pour appuyer le travail de ses membres.  

Après avoir entendu les témoignages et étudié la question, votre comité a conclu que pour 
respecter ce principe d’égalité, le Sénat doit apporter des modifications sur trois plans : le 
Règlement du Sénat; le Règlement administratif du Sénat; et la Loi sur le Parlement du 
Canada et d’autres lois fédérales. Ces modifications se fondent en un seul bloc. Elles 
visent à faire en sorte que les règles ou les procédures dont la mise en œuvre date d’une 
époque où le Sénat se composait largement de sénateurs affiliés au gouvernement ou à 
l’opposition ne restreignent plus le droit des groupes parlementaires, des partis ou des 
sénateurs de participer aux travaux du Sénat. 

Dans bien des cas, le Sénat a déjà apporté des ajustements à ces règles et procédures 
afin de répondre aux besoins des nouveaux groupes parlementaires et de tenir compte des 
nouvelles configurations de leadership. Toutefois, il est temps de stabiliser ces correctifs. 
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Comme dans ses rapports précédents, votre comité reconnaît que la mise en œuvre des 
modifications qu’il préconise nécessite l’expertise technique et procédurale du Comité 
permanent du Règlement, de la procédure et des droits du Parlement et du Comité 
permanent de la régie interne, des budgets et de l’administration. Il reconnaît également 
qu’il y a plus d’une façon de redresser les inégalités relevées dans les règles et les 
procédures du Sénat. Enfin, il constate que si les témoins s’entendaient parfois sur les 
dispositions à revoir, il en allait autrement des solutions qu’ils privilégiaient.  

Enfin, votre comité sait bien – comme l’a fait observer entre autres le sénateur Day – que 
certaines modifications apportées à la Loi sur le Parlement du Canada nécessiteront 
probablement une recommandation royale et exigera par le fait même une certaine 
participation de la part du gouvernement.  

En conséquence, votre comité recommande que le Sénat mandate les comités concernés 
de revoir le Règlement du Sénat, le Règlement administratif du Sénat et la Loi sur le 
Parlement du Canada, ainsi que toute autre loi fédérale applicable, et d’apporter les 
modifications nécessaires pour que tous les partis reconnus et groupes parlementaires 
reconnus au Sénat soient traités sur un pied d’égalité, dans la mesure du possible. 

Ce qui suit constitue une liste brève et non exhaustive des enjeux cités par les témoins ou 
recensés dans une note d’information fournie par le Bureau du légiste et conseiller 
parlementaire à la demande de votre comité (ci-jointe, en annexe du présent rapport) et 
qui, de l’avis de votre comité, méritent attention. 

Règlement du Sénat 

• Fixation d’un délai pour le débat : Conformément aux paragraphes 7-1(1) et 7-2(1), si le 
leader ou le leader adjoint du gouvernement souhaitent fixer un délai pour l’étude d’un 
projet de loi ou d’une autre affaire du gouvernement, ils doivent d’abord obtenir un 
accord des « représentants des partis reconnus » quant au délai. Les paragraphes ne 
font nullement mention des groupes parlementaires reconnus. 

• Détermination de la durée de la sonnerie : Conformément à l’article 9-5, seuls les whips 
du gouvernement et de l’opposition sont consultés au sujet de la durée de la sonnerie 
pour un vote par appel nominal. Le Règlement ne fait aucune mention des leaders des 
autres groupes parlementaires ou partis. 

• Report des votes par appel nominal : Conformément au paragraphe 9-10(1), seuls les 
whips du gouvernement et de l’opposition peuvent faire reporter un vote par appel 
nominal. Le Règlement ne fait aucune mention d’autres groupes parlementaires ou 
partis. 

• Membres d’office : Le paragraphe 12-3(3) prévoit que les leaders et les leaders adjoints 
du gouvernement et de l’opposition sont membres d’office de tous les comités, à 
l’exception du Comité permanent sur l’éthique et les conflits d’intérêts des sénateurs et 
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des comités mixtes. Rien n’est prévu pour les responsables des autres groupes 
parlementaires ou partis. 

• Séances de comité en période d’ajournement : Le paragraphe 12-18(2) prévoit qu’un 
comité peut se réunir pendant une période d’ajournement du Sénat avec le 
consentement des leaders du gouvernement et de l’opposition, ou de leur délégué. Le 
Règlement ne fait aucune mention des responsables d’autres groupes parlementaires 
ou partis.  

• Composition du Comité permanent sur l’éthique et les conflits d’intérêts des sénateurs : 
Conformément au paragraphe 12-27(1), la composition du Comité permanent sur 
l’éthique et les conflits d’intérêts des sénateurs est établie par une motion du leader du 
gouvernement appuyée par le leader de l’opposition, et réputée être adoptée sans 
débat ni mise aux voix. Rien dans ce processus n’est explicitement prévu pour les 
leaders d’autres groupes parlementaires ou partis. Votre comité constate également 
que, conformément au paragraphe 35(4) du Code régissant l’éthique et les conflits 
d’intérêts des sénateurs, dont le Comité permanent sur l’éthique et les conflits d’intérêts 
des sénateurs a la responsabilité, la composition du comité est en grande partie 
déterminée par scrutin secret par les sénateurs du caucus du gouvernement et les 
sénateurs du caucus de l’opposition; le paragraphe ne fait nullement mention d’autres 
groupes parlementaires ou partis. Le Sénat serait chargé de rédiger tout amendement 
connexe au Code régissant l’éthique et les conflits d’intérêts des sénateurs.  

• Désignation du porte-parole d’un projet de loi : Conformément à l’annexe I du 
Règlement du Sénat, le porte-parole d’un projet de loi est désigné soit par le leader ou 
le leader adjoint du gouvernement ou de l’opposition. Aucun autre responsable n’y est 
habilité. 

Règlement administratif du Sénat 

• Bureaux : Les articles 5, 8, 13, 16, 19 et 22 du chapitre 5:02 du Règlement administratif 
du Sénat prévoient que les leaders, les leaders adjoints et les whips du gouvernement 
et de l’opposition disposent de bureaux attenants à la salle du Sénat. Rien de tel n’est 
prévu pour les leaders ou les facilitateurs des autres groupes parlementaires ou partis 
dans le Règlement administratif du Sénat. 

Loi sur le Parlement du Canada 

• Autres indemnités : Conformément aux alinéas 62.3a) à f.4) de la Loi sur le Parlement 
du Canada, les sénateurs qui occupent certains postes de leadership au Sénat 
reçoivent des indemnités en plus de leur traitement. Les leaders et les leaders adjoints 
du gouvernement et de l’opposition, les whips et les whips suppléants du gouvernement 
et de l’opposition ainsi que les présidents des groupes parlementaires du gouvernement 
et de l’opposition au Sénat figurent au nombre des sénateurs qui reçoivent de telles 
indemnités supplémentaires. La Loi sur le Parlement du Canada ne reconnaît pas les 
postes de leadership au sein des autres partis ou groupes parlementaires aux fins de 
l’obtention des indemnités supplémentaires.  
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• Modifications à la composition du Comité sénatorial permanent de la régie interne, des 
budgets et de l’administration : Le paragraphe 19.1(3) de la Loi sur le Parlement du 
Canada prévoit que le leader du gouvernement au Sénat et le leader de l’opposition au 
Sénat peuvent, conformément au Règlement du Sénat, apporter des changements à la 
composition du Comité sénatorial permanent de la régie interne, des budgets et de 
l’administration, même en cas de prorogation ou de dissolution du Parlement. Aucun 
leader ou facilitateur d’un parti ou d’un groupe parlementaire n’a ce pouvoir. 

• Nomination du directeur parlementaire du budget : Selon le paragraphe 79.1(1) de la 
Loi sur le Parlement du Canada, la nomination du directeur parlementaire du budget se 
fait après consultation, entre autres, des chefs de chaque parti et de chaque groupe 
reconnu au Sénat. Le libellé de cette disposition ne tient pas compte du libellé utilisé 
dans le Règlement du Sénat et le Règlement administratif du Sénat, qui parlent tous 
deux du leader de chaque parti reconnu et du facilitateur de chaque groupe 
parlementaire reconnu. 

• Nomination du conseiller sénatorial en éthique : Conformément à l’article 20.1 de la Loi 
sur le Parlement du Canada, la nomination du conseiller sénatorial en éthique par le 
gouverneur en conseil nécessite la consultation au préalable du leader de chacun des 
partis reconnus au Sénat. L’article 20.1 ne fait aucune mention des leaders des autres 
groupes parlementaires ou partis. 

Autres lois fédérales 

• Nomination des hauts fonctionnaires du Parlement : Plusieurs lois fédérales exigent du 
gouverneur en conseil qu’il consulte, notamment, le chef de chaque parti reconnu au 
Sénat avant de nommer un haut fonctionnaire du Parlement. Une telle consultation est 
prévue, par exemple, au paragraphe 3(1) de la Loi sur le vérificateur général à propos 
de la nomination du vérificateur général du Canada; au paragraphe 53(1) de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels à propos de la nomination du commissaire 
à la protection de la vie privée; au paragraphe 54(1) de la Loi sur l’accès à l’information 
à propos de la nomination du commissaire à l’information; au paragraphe 39(1) de la 
Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles à propos de 
la nomination du commissaire à l’intégrité du secteur public; au paragraphe 4.1(1) de la 
Loi sur le lobbying à propos de la nomination du commissaire au lobbying; et au 
paragraphe 49(1) de la Loi sur les langues officielles à propos de la nomination du 
commissaire aux langues officielles. Ces lois ne font nullement mention d’une 
consultation auprès du leader ou du facilitateur des partis reconnus ou des groupes 
parlementaires reconnus. 

• Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et le renseignement : 
Conformément au paragraphe 5(2) de la Loi sur le Comité des parlementaires sur la 
sécurité nationale et le renseignement, la nomination des sénateurs au sein du comité 
doit se faire après avoir consulté le leader de chacun des groupes parlementaires et 
des groupes reconnus au Sénat. Le libellé utilisé dans la Loi ne tient pas compte du 
libellé utilisé dans le Règlement du Sénat et le Règlement administratif du Sénat, qui 



REFLÉTER LA NOUVELLE RÉALITÉ DU SÉNAT 
 

 
Page | 12  

font tous deux mention du leader ou du facilitateur d’un parti reconnu ou d’un groupe 
parlementaire reconnu. 

En guise de dernier commentaire, votre comité note que durant son étude, la procédure de 
modification de la Loi sur le Parlement du Canada et, surtout, la participation du Sénat à ce 
processus ont suscité beaucoup de discussions. Une possibilité serait que le Sénat 
recommande des amendements précis directement au gouvernement. Pour ce faire, il 
pourrait demander au Comité permanent du Règlement, de la procédure et des droits du 
Parlement de rédiger des amendements qui seraient ensuite envoyés au gouvernement 
pour être inclus dans la législation. À ce sujet, le sénateur Harder, représentant du 
gouvernement au Sénat, a indiqué que le gouvernement s’est montré réceptif à toute 
orientation qu’adoptera le Sénat sur ce plan, mais qu’il ne lui revient pas de procéder 
unilatéralement avec sa propre interprétation des modifications à apporter à la Loi sur le 
Parlement du Canada qui auraient une incidence sur le Sénat. Le 23 octobre 2018, la 
ministre des Institutions démocratiques, dans une réponse à une question posée au Sénat 
sur les amendements à la Loi sur le Parlement du Canada, a déclaré qu’elle « laisse le soin 
aux sénateurs de mener cette initiative », et donc de décider de la façon dont cette loi 
devrait être modifiée. Votre comité est d’avis que, en sa qualité d’organe autonome, le 
Sénat devrait garder ces discussions à l’esprit pendant qu’il réfléchit aux recommandations 
formulées dans le présent rapport.  

Votre comité conclut que pour parvenir à une véritable égalité des sénateurs, le cadre qui 
régit actuellement les procédures et les délibérations du Sénat doit nécessairement faire 
l’objet de correctifs, et que ces correctifs devraient être pris en compte quant à sa 
modernisation.  

En conséquence, votre comité recommande ce qui suit : 

1. Que le Comité permanent du Règlement, de la procédure et des droits du 
Parlement entreprenne un examen du Règlement du Sénat et recommande des 
amendements à celui-ci afin que tous les partis reconnus et groupes 
parlementaires reconnus au Sénat soient traités sur un pied d’égalité. 

2. Que le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de 
l’administration entreprenne un examen du Règlement administratif du Sénat 
et recommande des amendements à celui-ci afin que tous les partis reconnus 
et groupes parlementaires reconnus au Sénat soient traités sur un pied 
d’égalité. 
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3. Que le Comité permanent du Règlement, de la procédure et des droits du 
Parlement entreprenne un examen de la Loi sur le Parlement du Canada et 
d'autres lois pertinentes et, si nécessaire, recommande des amendements à y 
apporter afin que le gouvernement les examine et prenne des mesures pour 
s'assurer que tous les partis reconnus et groupes parlementaires reconnus au 
Sénat sont traités sur un pied d’égalité. 
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ANNEXE A – LISTE DES TÉMOINS 

 
Le 19 octobre 2016 

Le Sénat du Canada L'honorable sénateur Claude Carignan, C.P., Leader 
de l'opposition 

Le 25 avril 2018 

Le Sénat du Canada L'honorable sénateur Yuen Pau Woo, Facilitateur, 
Groupe des sénateurs indépendants 

Le 23 mai 2018 

Le Sénat du Canada L'honorable sénateur Peter Harder, C.P., 
Représentant du gouvernement au Sénat 

Le 21 novembre 2018 

Le Sénat du Canada L'honorable sénateur Joseph A. Day, Leader des 
libéraux au Sénat 
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ANNEXE B – NOTE D’INFORMATION FOURNIE PAR LE BUREAU DU LÉGISTE ET CONSEILLER 
PARLEMENTAIRE 
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